
Direction de l’accès à l’information et des plaintes 

Édifice Marie-Guyart  
1035, rue De La Chevrotière, 27e étage 
Québec (Québec)  G1R 5A5 
Téléphone : 418 528-6060 
Télécopieur : 418 643-1602 
acces@education gouv qc.ca

Québec le 21 janvier 2022 

PAR COURRIEL 

Objet : Demande d’accès à des documents administratifs 
Notre dossier : 16310/21-347 

Monsieur, 

La présente a pour objet de faire le suivi de votre demande d’accès visant à obtenir 
les deux documents suivants qui ont été déposés par le CCTT Productique Québec 
(rattaché au Cégep de Sherbrooke) : 

1. Le bilan des activités 2014-2019;
2. Le plan stratégique quinquennal 2020- 2024.

Nous vous informons que nous ne pouvons accéder à votre demande. En effet, les 
deux documents ont été transmis au Ministère par le Cégep de Sherbrooke, leur 
diffusion relève donc davantage de la compétence de cet organisme public. En vertu 
de l’article 48 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1, ci-après « La 
Loi », nous vous invitons à formuler votre demande auprès de la responsable de 
l’accès de ce dernier aux coordonnées suivantes : 

CÉGEP DE SHERBROOKE 
Madame Isabelle Côté  
Coordonnatrice des affaires corporatives 
475, rue du Cégep  
Sherbrooke (Québec)  J1E 4K1  
Tél. : 819 564-6350  
Téléc. : 819 564-1579  
communication@cegepsherbrooke.qc.ca 
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Subsidiairement, ces documents ont été produits par un tiers, Productique Québec. Le 
Ministère ne peut donc pas les diffuser sans son consentement, et ce, en application 
des articles 14, 23 et 24 de la Loi. Vous trouverez en annexe une reproduction des 
articles de la Loi mentionnés. 

Il est à noter également que certains Cégeps ou Centre collégial de transfert de 
technologie (CCTT) diffusent parfois sur leur site Web ce type de documents. 

Conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez 
demander la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à 
l’information. Vous trouverez ci-joint une note explicative à cet effet. 

Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations distinguées. 

La responsable de l’accès aux documents, 

Ingrid Barakatt 
IB/JC/mc 
p. j. 2

Originale signée
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chapitre A-2.1 

LOI SUR L’ACCES AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA PROTECTION DES 
RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

14. Un organisme public ne peut refuser l’accès à un document pour le seul motif que ce document comporte
certains renseignements qu’il doit ou peut refuser de communiquer en vertu de la présente loi.

Si une demande porte sur un document comportant de tels renseignements, l’organisme public peut en refuser 
l’accès si ces renseignements en forment la substance. Dans les autres cas, l’organisme public doit donner 
accès au document demandé après en avoir extrait uniquement les renseignements auxquels l’accès n’est pas 
autorisé. 
1982, c. 30, a. 14. 

23. Un organisme public ne peut communiquer le secret industriel d’un tiers ou un renseignement industriel,
financier, commercial, scientifique, technique ou syndical de nature confidentielle fourni par un tiers et
habituellement traité par un tiers de façon confidentielle, sans son consentement.

1982, c. 30, a. 23. 

24. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement fourni par un tiers lorsque sa divulgation
risquerait vraisemblablement d’entraver une négociation en vue de la conclusion d’un contrat, de causer une
perte à ce tiers, de procurer un avantage appréciable à une autre personne ou de nuire de façon substantielle à
la compétitivité de ce tiers, sans son consentement.

1982, c. 30, a. 24. 

48. Lorsqu’il est saisi d’une demande qui, à son avis, relève davantage de la compétence d’un autre organisme
public ou qui est relative à un document produit par un autre organisme public ou pour son compte, le
responsable doit, dans le délai prévu par le premier alinéa de l’article 47, indiquer au requérant le nom de
l’organisme compétent et celui du responsable de l’accès aux documents de cet organisme, et lui donner les
renseignements prévus par l’article 45 ou par le deuxième alinéa de l’article 46, selon le cas.

Lorsque la demande est écrite, ces indications doivent être communiquées par écrit. 
1982, c. 30, a. 48. 
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